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Accueil de locaux commerciaux.

Le projet consiste en la création d'une construction faisant l'objet d'un permis de construire.

Phase de construction et d'aménagement :
- terrassement et nivellement du site ;
- passage des réseaux enterrés et de l'ensemble des réseaux divers ;
- aménagement des voies d'accès et des ouvrages de gestion des eaux pluviales ;
- réalisation des espaces paysagés ;
- construction d'un bâtiment.



Permis de construire (PC03327421P0049 - déposé le 23/07/2021)

Surface espaces verts et voie douce (ha)
Surface parkings végétalisés perméables (ha)
Surface Enrobés (ha)
Surface trottoirs autour du bâtiment (ha)
Surface bâtiment (hors couverture au dessus des coursives) (ha)
Surface bâtiment (compris couverture au dessus des coursives) (ha)

0,14665
0,11518
0,16353
0,0390
0,1722
0,1913
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le projet se situe à 16 km du Parc Naturel Régional des Landes de Gascogne identifié
FR8000018.

Le projet ne se situe pas dans une zone humide.
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Le projet sera raccordé au réseau d'eau potable.
Cette demande sera étudiée par le gestionnaire du réseau lors de la
demande du permis de construire.

Pas d'impact sur le milieu naturel car le site était déjà occupé par une
construction et des espaces de circulation totalement imperméables sur la
totalité de l'emprise du site.

Il est à noter qu’aucun rejet s'effectuera dans les cours d'eau à proximités du
projet. Celui-ci n'aura donc aucun impact sur la zone NATURA 2000 à
proximité.
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Les déplacements et trafics concernent principalement les employés des
commerces et les usagés des commerces.

Lors de la phase travaux le projet générera des déplacements d'engins de
chantier sources de nuisances sonores.
En phase d'exploitation les nuisances se limiterons à la circulation des
véhicules sur site lors des horaires et jours travaillés.
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Le parking sera éclairé la nuit uniquement durant les horaires d'ouverture
des commerces pour assurer sa sécurité. Les émissions lumineuses seront
limitées au strict besoin du projet.

Les eaux usées domestiques seront raccordées au réseau public.
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- Le projet prévoit la collecte des eaux de pluie du bâtiment ainsi que la voirie par un ouvrage de stockage sous voirie ou espace
vert suivi d’un rejet à débit régulé ou la mise en place d’un ouvrage à ciel ouvert également avec un rejet à débit régulé. Dans
tous les cas l’alimentation des ouvrages sera réalisée par des collecteurs et des bouches d’égout siphoïde qui permettent
une première décantation et un piégeage des flottants ;

- Les eaux usées domestiques créés par le projet seront traités par un système d'assainissement collectif ;

- Le projet prévoit la sauvegarde des arbres présents et la mise en place de 71 arbres et 103 arbustes sur une surface de 1950 m²
soit 31% de la superficie totale du site. Ces espaces végétalisés représentent un gain écologique puisque qu'ils sont inexistants
aujourd’hui.
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